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NIMEGUE V3 
 

Fiche technique 3.06 : Paramétrage de Nimègue 
 

Version au 18 décembre 2011 

 

 

Nimègue peut être personnalisé, tant du point de vue de l’environnement que du 
fonctionnement, et ce, pour chacune des bases. 
 

 

  
  
  
                      Accès au paramétrage de Nimègue   
 

 

 

 

 

 

  
PPaarrttiiee  11  ==  PPaarraammééttrraaggee  ddee  ll’’ééccrraann  dduu  ‘‘MMeennuu’’  ddee  NNiimmèègguuee.. 

 

1 L’intitulé saisi apparaîtra au centre de votre écran ‘Menu’ 
 
2 Si vous disposez d’une image (logo) de votre association, ou tout autre photographie 

de votre choix, vous pouvez l’associer pour la faire apparaître dans le coin supérieur 
gauche de votre écran ‘Menu’ 

 Chaque base pouvant avoir son propre logo, il est recommandé de préfixer le nom du 
fichier image par le n° de base.  
Dans mon exemple, le fichier s’appelle   B1-LOGO-CEGFC.jpg  
 

3 Si vous saisissez l’adresse du site de votre association (ou tout autre site y compris 
celui de la documentation de Nimègue Cegfc/JL-GARRET), ce lien apparaîtra en 
dessous du choix de la base de données. Un simple clic sur ce lien ouvrira le site… 
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PPaarrttiiee  22  ==  PPaarraammééttrraaggee  dduu  nnoomm  ‘‘llooggiiqquuee’’  ddeess  bbaasseess  
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous disposez en tout de neuf bases. 
 

Pour rappel, une base contient un ‘certain’ nombre de fichiers indissociables, où 
sont stockées toutes vos données. 
 
Chaque base est complètement indépendante des autres. 

 
Afin de mieux les ‘repérer’, vous pouvez les personnaliser en leur attribuant un nom qui vous 
est propre. 
 
Dans mon exemple, ma première base est celle du Cegfc, ma seconde est dédiée aux 
relevés/études de la commune de Senargent, mes bases 3 à 8 ne sont pas utilisées, et ma 
base 9 est réservée aux tests. 
 
Lors de la sélection de votre base à partir de l’écran ‘Menu’, ces noms apparaîtront dans le 
champ « Choix de la base de données » 
 
Il faut noter cependant que les bases ‘physiques’ ont un nom pré-déterminé en dur : BASE1, 
BASE2 … à BASE9. 
 
Dans le champ « Choix de la base de données » , chaque nom ‘personnalisé’ de votre base, 
est préfixé par le chemin et le nom physique de la base. 

• Ma base réservée pour le CEGFC s’appelle sur mon disque dur BASE1 et elle est 
stockée dans le répertoire C:\NIMEGUE3 

• Ma base réservée pour à la commune de Senargent s’appelle sur mon disque dur 
BASE2 et elle est stockée dans le répertoire C:\NIMEGUE3 
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PPaarrttiiee  33  ==  PPaarraammééttrraaggee  ddeess  ééddiittiioonnss  
 
 

 
 
Si vous souhaitez que vos éditions apparaissent avec un filigrane, vous pouvez associer une 
image qui viendra s’incruster dans vos documents.  
 
Dans mon exemple j’ai associé l’image B1-FILIGRANE-CEGFC.jpg  (une page de ‘petits 
lions’  …) 
 

 
 

  
  
PPaarrttiiee  44  ==  PPaarraammééttrraaggee  dduu  cchheemmiinn  ddee  ssttoocckkaaggee  ddeess  pphhoottooss  àà  ddééppoouuiilllleerr   
 

 
 
Si vous effectuez une saisie à partir de photographies (actes numérisés), vous pouvez 
préciser le répertoire (… chemin) par défaut où sont stockées vos photos. 
 
Ainsi Nimègue se positionnera directement dans le répertoire en question, dès lors que vous 
irez rechercher une ou un groupe de photographies. 
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Dans mon exemple, j’indique que mes fichiers photos se trouvent dans 
E:\PHOTOGRAPHIES\SENARGENT 
 
Au moment du chargement de mes photos, Nimègue se positionne directement dans le 
répertoire approprié. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deuxième point. Certaines personnes ne souhaitent pas associer l’acte numérisé à l’acte 
saisi, mais simplement faire référence au nom du fichier photo. 
 
Il leur est possible de demander que le nom du fichier photo soit reporté dans le champ 
« Cote » ou « Libre » (dans ce dernier cas, ‘cocher’ la case). 
 

 
 
1 Je clique sur le bouton « Associer nom » pour recopier le nom du fichier photo (IMG-

0041.JPG dans l’exemple) 
 
2 La case n’étant pas cochée dans mon paramétrage, le nom du fichier est transféré 

dans le champ « Cote » 
 



Gilles DAVID                                                                                              Fiche technique NIMEGUE V3 n° 3.06  

PPaarrttiiee  55  ==  PPaarraammééttrraaggee  dd’’uunnee  ffoouurrcchheettttee  ddee  ddaatteess  
 
Afin de limiter le risque d’erreur lors des saisies, vous pouvez vous mettre un ‘garde fou’ en 
indiquant une fourchette d’années. 
 

 
 
Dans notre exemple, si vous saisissez une date extérieure à cette fourchette (11/08/1852) , 
Nimègue vous affichera un message d’erreur. 
 

 
 
 

PPaarrttiiee  66  ==  DDuupplliiccaattiioonn  aauuttoommaattiiqquuee  ddee  ddoonnnnééeess  
 
Vous pouvez pré-mémoriser des valeurs dans les champs « Valeur cote » et « Valeur libre » 
et demander, en cochant les cases respectives, l’initialisation automatique en création, des 
champs « Cote » et « Libre » d’un acte. 
 

 
 
En cochant la case « Patronyme/Père », le patronyme du père sera automatiquement 
alimenté à partir de celui saisi pour l’individu. 
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PPaarrttiiee  77  ==  PPrrootteeccttiioonn  ppaarr  mmoott  ddee  ppaassssee  
 
Vous souhaitez laisser un micro pour permettre au public de consulter des relevés, mais 
vous voulez éviter des mises à jour, des éditions et des exports intempestifs. 
 
Il vous est possible de cocher la ‘case’ « Contrôle par mot de passe » et d’indiquer à deux 
reprises, un mot de passe de votre choix. 
 

 
 
Pour effectuer ainsi toute mise à jour, édition ou export, il faudra que l’utilisateur connaisse 
et saisisse le mot de passe que vous aurez mémorisé. 
 
ATTENTION : Cela n’empêche pas un individu mal intentionné d’effectuer une copie ‘pirate’ 
de votre base. La protection est donc toute relative. 
 
 

PPaarrttiiee  88  ==  RRééppeerrttooiirree  ‘‘TTeemmpp’’  
 

 
 
Par défaut, Nimègue accède au répertoire «Temp » (pour temporaire) lors des imports 
d’actes. 
 
Imaginons que vous vouliez charger une série d’actes à partir d’une clé USB . 
 
En cochant cette case, vous devrez accéder manuellement au répertoire de votre choix 
(votre clé USB par exemple) et Nimègue se rappellera du chemin la prochaine fois qu’il est 
sollicité. 
 

PPaarrttiiee  99  ==  MMooddiiffiiccaattiioonn  dduu  cchheemmiinn  ddee  ssttoocckkaaggee  ddeess  pphhoottooggrraapphhiieess  aattttaacchhééeess  
aauuxx  aacctteess..  
 
Vous avez associé des actes numérisés à vos actes. 
 
C’est donc l’adresse de l’image qui est mémorisée dans vos fiches. 
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Dans mon exemple, les actes numérisés se trouvaient dans E:\PHOTOGRAPHIES\Actes 
 
A l’intérieur du sous répertoire, un répertoire par commune 
E:\PHOTOGRAPHIES\Actes\Senargent 
E:\PHOTOGRAPHIES\Actes\Cugney 
E:\PHOTOGRAPHIES\Actes\Besançon 
 
A l’intérieur de chaque répertoire par commune, les fichiers des actes numérisés 
E:\PHOTOGRAPHIES\Actes\Senargent\17201210-img0120.jpg 
E:\PHOTOGRAPHIES\Actes\Senargent\17210102-img0125.jpg 
… 
 
C’est ce chemin complet qui est donc mémorisé par Nimègue 
 
 
Vous devez déplacer vos répertoires photos, soit parce que vous changez de support soit 
vous souhaitez mettre vos actes numérisés en réseau … sans devoir modifier chaque 
fiche de Nimègue. 
 
Dans notre exemple, vous déplacez votre répertoire « Actes » et vous le mettez directement 
sous le nouveau disque D:\ ; Vous avez donc 
E:\Actes\Senargent 
E:\ Actes\Cugney 
E:\ Actes\Besançon 
 
E:\Actes\Senargent\17201210-img0120.jpg 
E:\Actes\Senargent\17210102-img0125.jpg 
 
 
 
Vous devrez donc saisir les paramètres suivant : 
 
 
 
 
 
Cas plus simple : Vous conservez la même arborescence, et vous ne faites que changer de 
disque.  
 

 
Il suffit alors de saisir les paramètres 
suivants. 
  
 
 

 
Ce paramètre ne modifie pas les fiches qui conservent l’adresse de lien initial. 


